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PAC 2023-2027 

 9 objectifs (+ objectif transversal de la connaissance et de l’innovation) : 
les 3 dimensions de la durabilité 

 Focus aujourd’hui sur climat/environnement et économie (revenus agricoles) :   
la (difficile) conciliation
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Programme

 Appréciation de l’ambition climatique et environnementale 
de la nouvelle PAC en France
Marie Lassalas, INRAE Bretagne-Normandie 

 Sensibilité des revenus des agriculteurs français 
à une forte ambition climatique et environnementale de la PAC
Vincent Chatellier, INRAE Pays de la Loire 

 Comment taxer les pesticides sans taxer les agriculteurs ?
Fabienne Féménia, INRAE Bretagne-Normandie

 Réduire les émissions de méthane des vaches laitières via leur alimentation : 
impacts d’un paiement pour un service climatique
Élodie Letort, INRAE Bretagne-Normandie 

 Conclusion : Enseignements et perspectives
Hervé Guyomard, INRAE Bretagne-Normandie

 Echanges avec la salle



Appréciation de l’ambition climatique 
et environnementale de la nouvelle PAC 
en France
Marie Lassalas, INRAE Bretagne-Normandie

Hervé Guyomard, INRAE Bretagne-Normandie

Cécile Détang-Dessendre, INRAE Bourgogne-Franche-Comté 

Vincent Chatellier, INRAE Pays de la Loire

Pierre Dupraz, INRAE Bretagne-Normandie
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La nouvelle « architecture verte » de la PAC 2023-2027
Renforcer l'ambition climatique et environnementale
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L’écorégime Français
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Les objectifs poursuivis dans notre travail

 Évaluer l'ambition environnementale de la PAC 2023-2027 
nécessite une approche par pays.

 Evaluer l'ambition environnementale de l'éco-régime français.

 Déterminer le nombre d'exploitations agricoles pouvant accéder au niveau
standard ou au niveau supérieur de l'éco-régime sans modifier leurs pratiques.
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Données et méthode

 Données utilisées.
 Réseau d'information comptable agricole (RICA) 2020. 

+ données complémentaires (PK 2017 – enquête pratiques agricoles, densité de haies par 
communes, modèle Cassis_N, zones vulnérables aux nitrates).

 4 699 exploitations 

 Exclusion des exploitations spécialisées en viticulture, arboriculture et horticulture 
(bénéficient peu, moins de 2 %, du soutien du 1er pilier de la PAC).

Méthode.
 Calcul des indicateurs de l’éco-régime.

 Minimisation systématique du nombre d'exploitations atteignant le niveau standard 
et le niveau supérieur.
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Résultat 1 - Presque toutes les exploitations atteindraient au 
moins le niveau standard et environ 85 % atteindraient le 
niveau supérieur

OTEX Pourcentage d’exploitations
Accès à l’éco-

régime (%)
Accès / Pas d’accès (%)

Niveau supérieur Niveau standard 
uniquement

Pas d’accès

1500: Céréales et 
oléo-protéagineux

99.66 69.45 30.20 0.34

1600: Autres
grandes cultures

99.78 66.23 33.55 0.22

4500: Bovins lait 99.88 91.38 8.50 0.12
4600: Bovins viande 100 99.06 0.94 0.00
4813: Ovins-caprins 100 98.92 1.07 0.00
6184: Polyculture-
polyélevage

99.86 79.55 20.30 0.14

Total 99.85 84.85 15.00 0.15
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Résultat 2 - Les exploitations à OTEX animale seraient plus 
nombreuses que les exploitations à OTEX végétale à atteindre 
le niveau supérieur

OTEX Pourcentage d’exploitations
Accès à l’éco-

régime (%)
Accès / Pas d’accès (%)

Niveau 
supérieur

Niveau standard 
uniquement

Pas d’accès

1500: Céréales et 
oleo-protéagineux

99.66 69.45 30.20 0.34

1600: Autres
grandes cultures

99.78 66.23 33.55 0.22

4500: Bovins lait 99.88 91.38 8.50 0.12
4600: Bovins 
viande

100 99.06 0.94 0.00

4813: Ovins-caprins 100 98.92 1.07 0.00
6184: Polyculture-
polyélevage

99.86 79.55 20.30 0.14

Total 99.85 84.85 15.00 0.15
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Pratiques agro-
écologiques 

Certification 
environnementale 

Eléments favorables 
à la biodiversité

Accès à l’éco-régime (%)
86.42 99.53 64.55

Accès au niveau 
supérieur (%) 71.72 31.69 52.99

Accès au niveau 
standard uniquement 
(%)

14.71 67.84 11.56

Résultat 3 - Les 3 voies d’accès à l’éco-régime sont 
complémentaires

 La voie de la certification environnementale permet à presque toutes les exploitations
d'atteindre au moins le niveau standard.

 Atteindre le niveau supérieur est plus facile par la voie des pratiques agro-écologiques et
plus difficile par la voie de la certification environnementale.
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Résultats 

 Pas d’incitation à modifier les pratiques agricoles pour atteindre
le niveau standard.

 99,85% des exploitations ont accès à l’éco-régime.

 La différence de subventions de 20 € est-elle suffisamment importante pour inciter 
les agriculteurs à modifier leurs pratiques afin d'atteindre le niveau supérieur ?

 15% des exploitations n’ont pas accès au niveau supérieur à l’éco-régime.
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La différence de subventions de 20€ est-elle suffisante ? 

 Régression : revenu agricole avant impôts par hectare. 

 Les exploitations spécialisées en céréales et oléo-protéagineux et bovin lait
auraient besoin d'un paiement par hectare du niveau supérieur de l'éco-régime
d'environ 96 € et 92 € pour compenser leur perte de revenus.

 La différence de 20 € entre le niveau standard et le niveau supérieur n'est pas
incitative pour ces exploitations.



.015
PAC, Pacte vert ou la difficile conciliation entre économie et environnement

Les rendez-vous INRAE au SPACE/12 septembre 2023 

Conclusion et discussion 

 L’éco-régime français sera accessible à la plupart des agriculteurs.

 Atteinte de l'objectif explicitement énoncé par le gouvernement français.

 Coût : très faible ambition climatique et environnementale.

 « Résolution » du compromis entre économie et environnement 
en privilégiant l'économie.

 Nécessité de mener des analyses similaires dans tous les États membres, 
pour tous les éco-régimes.

 Les questions climatiques et environnementales seront bientôt à l'ordre 
du jour (prochaine réforme de la PAC, Green Deal).

 Une révision de la PAC 2023-2027 est probable dans un avenir proche.
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Pour en savoir plus

Economie rurale n°384 
[DOI : 10.4000/economierurale.11331]

EAAE congress, August 2023, Rennes
[demande par Email]



Sensibilité des revenus des agriculteurs 
français à une forte ambition climatique 
et environnementale

Vincent Chatellier, INRAE Pays de la Loire
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1- Les revenus et la dépendance aux aides directes de la PAC. 

2- Les impacts économiques d’une réorientation des aides.

2-1- Un éco-régime ciblé sur les prairies permanentes 
et l’usage des pesticides dans les terres arables.

2-2- Un transfert de 25% des aides du pilier I vers le Pilier II.

Plan de l’exposé
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1- Les revenus et la dépendance aux aides de la PAC
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Le revenu (RCAI) par exploitation et par UTA non salariée
(Euros constants 2021 sur la période 2010-2021 ; toutes OTEX en France)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMARTRCAI = Résultat courant avant impôt

RCAI par exploitation (moyenne 12 ans) = 44 400 euros
RCAI par UTA non salariée (moyenne 12 ans) = 31 400 euros
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Le revenu (RCAI) par UTA non salariée selon les OTEX en France
(moyenne sur 12 ans de la période 2010 à 2021 ; euros constants de 2021)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMARTRCAI = Résultat courant avant impôt
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La dispersion du revenu (RCAI) par UTA non salariée
(valeurs des P10, P25, Médiane, P75 et P90 en 2021 selon les OTEX en France)

SSP – RICA France 2021 / Traitement INRAE - SMART

1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage ; (*) toutes OTEX
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Le montant des aides directes par exploitation ou par UTA
(euros constants de 2021 ; évolution entre 2010 et 2021 ; toutes OTEX en France)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMART
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Les aides directes en % du revenu (RCAI) en France (toutes OTEX)

(% entre 2010 et 2021)

RCAI = Résultat courant avant impôt

Moyenne 2010-2021 = 75%

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMART
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Les aides directes en % du revenu (RCAI) en France
(selon les orientations de production ; en 2021 et en moyenne 2010-2021)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMART
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Le % d’exploitations agricoles avec [RCAI-Aides directes] négatif
(Selon les orientations de production en France en 2021)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMART
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L’impact d’une perte de 25% des aides du 1er pilier de la PAC
(En euros par exploitation selon les OTEX et classes de SAU en France en 2021)

SSP – RICA France 2021 / Traitement INRAE - SMART

1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage ; (*) toutes OTEX
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2- Les impacts économiques d’une réorientation des aides
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2-1- Un éco-régime ciblé sur les prairies permanentes 
et l’usage des pesticides dans les terres arables 
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Un éco-régime ciblé sur les prairies permanentes
et l’usage des pesticides dans les terres arables 

 Un prélèvement budgétaire de 25% est appliqué aux aides directes
du 1er pilier de la PAC (soit 1,63 M€).

 La première variante A permet d’attribuer une aide aux surfaces de « pairies
permanentes » (pour la moitié de cette enveloppe, soit 815 M€).

 L’objectif est de reconnaitre les impacts environnementaux positifs des prairies permanentes
en termes de maintien de la biodiversité (Commission européenne, 2020b ; Dupraz et al.,
2020), de stockage du carbone dans les sols et la biomasse notamment quand les surfaces
ne sont pas labourées, de préservation de la qualité de l’eau et d’ouverture des paysages
(Puydarrieux et Devaux, 2013 ; Luscher et al., 2014 ; Smith, 2014).

 La deuxième variante B permet d’attribuer une aide aux surfaces de terres
arables (cultures annuelles et pérennes – 19,1 millions d’hectares) avec un
montant qui varie selon l’intensité de l’usage des pesticides (moitié de cette
enveloppe, soit 815 M€).
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La variante A « aides aux surfaces de prairies permanentes » : 
modalités d’octroi des aides

 Les fonds alloués aux prairies permanentes sont scindés en deux enveloppes
d’un montant équivalent (407,5 M€) selon que l’exploitation est bénéficiaire ou
non de l’Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel (ICHN).

 Les exploitations qui sont bénéficiaires de l’ICHN et qui détiennent des prairies
permanentes (5,06 millions d’ha) percevraient 80 euros/ha de prairies permanentes.

 Les exploitations qui ne sont pas bénéficiaires de l’ICHN et qui détiennent des
prairies permanentes (1,68 millions d’ha) percevraient 244 euros/ha.

 Dans chacune de ces deux zones, il est considéré que pour 25 % des
exploitations bénéficiaires (celles dont le niveau de chargement en UGB
herbivores par hectare de surface fourragère est le plus élevé), l’aide perçue
compense exactement les surcoûts liés au respect des critères requis.
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 Pour chacune des 15 orientations de production (OTEX), trois groupes
d’exploitations ont été définis en fonction du montant des charges en produits de
protection des cultures par hectare de terres arables.

Pour les exploitations ayant un montant supérieur à la valeur du troisième quartile
de l’OTEX, il est considéré que ces exploitations ne souscriront pas à cette mesure.

 Les exploitations comprise entre la médiane et le quartile supérieur de l’OTEX
souscrivent à la mesure et reçoivent donc une aide à l’hectare de cultures arables
égale à 57 euros par hectare. Ces aides compensent le surcoût lié à des
changements de pratiques (pas de gains).

Pour les exploitations ayant montant inférieur à la médiane de l’OTEX, les aides
directes allouées (57 euros par hectare) constituent un gain immédiat.

La variante B « aides aux surfaces de terres arables » : 
modalités d’octroi des aides
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L’impact du scénario « prairies et usages de pesticides »
(En euros par exploitation selon les OTEX et classes de SAU en France)

SSP – RICA France / Traitement INRAE - SMART

1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage ; (*) toutes OTEX
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2-2- Un transfert de 25% des aides du pilier I vers le Pilier II
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L’impact d’une réorientation de 25% des aides du 1er pilier 
vers une revalorisation de certaines aides du 2ème pilier*
(En euros par exploitation selon les OTEX et classes de SAU en France en 2021)

SSP – RICA France 2021 / Traitement INRAE - SMART

1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage ; (*) toutes OTEX

(*) : Les aides concernées sont : ICHN + MAEC + Aides au secteur bio (montant initial multiplié par 2,07)
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L’impact d’une réorientation de 25% des aides du 1er pilier 
vers une revalorisation de certaines aides du 2ème pilier*
(En % du RCAI selon les OTEX et classes de SAU en France en 2021)

SSP – RICA France 2021 / Traitement INRAE - SMART

1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage ; (*) toutes OTEX

(*) : Les aides concernées sont : ICHN + MAEC + Aides au secteur bio (montant initial multiplié par 2,07)
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Conclusion

 Faire plus d’environnement à budget constant de la PAC : 
est-ce si simple compte tenu...

 Des surcoûts (ou pertes de recettes) parfois induits par les changements de pratiques.

 Des risques pris par les seuls agriculteurs.

 De la difficulté d’intégrer les progrès environnementaux dans les prix de vente.

 La forte dépendance des revenus aux aides conduit à ce que la réorientation des
aides vers plus d’environnement n’est pas simple.

 La nouvelle PAC offre une large palette d’outils pour mieux intégrer les
questions environnementales (dont l’éco-régime). Les arbitrages politiques sont
centraux.
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Pour en savoir plus : quatre articles (1/2)

[PDF] [PDF]
Economie rurale n°378 Economie rurale n°372 

https://www.cairn.info/load_pdf.php?ID_ARTICLE=ECRU_378_0057&download=1
https://journals.openedition.org/economierurale/pdf/7841
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Pour en savoir plus : quatre articles (2/2)

[PDF][PDF]
INRAE Productions Animales 34 (3) Working paper, UMR SMART

https://hal.inrae.fr/hal-03213474v1/file/INRAE-2021-La%20r%C3%A9orientation%20des%20aides%20dans%20le%20cadre%20de%20la%20future%20PAC%20post-2023%20%28003%29.pdf
https://productions-animales.org/article/view/4886/18472


Comment taxer les pesticides sans taxer 
les agriculteurs ?
Fabienne Féménia, INRAE Bretagne-Normandie

Alain Carpentier, INRAE Bretagne-Normandie

Obafèmi Philippe Koutchadé, INRAE Bretagne-Normandie

Hervé Guyomard, INRAE Bretagne-Normandie
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Introduction

 Réduire l’usage des pesticides : un objectif ambitieux du Green Deal.

 Objectif de longue date dans l’Union européenne ; peu de résultats jusqu’ici.
Lefebvre et al (2015), Möhring et al (2020), Dufour et al (2021).

 Versions précédentes et actuelle de la PAC : pas à la hauteur du défi.
Pe'er et al (2019), Guyomard et al (2020), Détang-Dessendre et al (2023).

 Principaux problèmes à dépasser.

 Protection chimique des cultures techniquement et économiquement efficace.
Difficile de renoncer à une solution doublement efficace.

 Coévolution des technologies de production, des exploitations agricoles et
des entreprises agroalimentaires basée sur l’existence de pesticides chimiques.
Nécessité d’un engagement politique fort pour déclencher des changements.
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Pourquoi mettre en place des taxes incitatives sur les 
pesticides ?

 Echec des autres instruments politiques mis en œuvre jusqu’ici dans l’UE
(niveau européen et/ou national). 

 Visent à «faciliter» (non imposer) des réductions d’usage de pesticides par les agriculteurs

 Interdictions de plus en plus difficile à imposer : « pas d’interdiction sans alternative ».

 Arguments en faveur d’une taxation incitative (élevée) des pesticides

 Incitation de court terme à l’adoption de pratiques économes en pesticides.

 Incitation à plus long terme au développement de nouvelles pratiques (conseil, R&D).

 Moins coercitif qu’une interdiction : pesticides (chers) disponibles en dernier ressort.

 Pas de pratiques alternatives ciblées (pas de contrôle du respect des règles).

 Taxes ajustables selon le niveau d’écotoxicité.

 Faibles coûts de mise en œuvre à large échelle.
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Pourquoi reverser le produit (revenu) de la taxe aux agriculteurs ?

 Taxes incitatives = pertes de revenu significatives pour les agriculteurs.

 Problème d’acceptabilité de la part des agriculteurs.
 On demande aux agriculteurs de changer leur pratique pour l’intérêt général.
 L’objectif n’est pas de punir les agriculteurs (qui utilisent des pesticides légalement).

 Systèmes de taxation et redistribution.

 De plus en plus étudiés dans la littérature économique théorique.
Bontems (2019), Akerlof et al (2019), Douenne and Fabre (2022).

 Quelques études empiriques.
Sterner and Höglund-Isaksson (2006), Mildenberger et al (2022).

 Similarité avec la réforme de la PAC de 1992.

 Baisse du soutien des prix des céréales (rapprochement avec les cours mondiaux
pour faire face à la contrainte internationale de suppression des aides à l’exportation).

 Paiements compensatoires à l’hectare déterminés par région et par culture
pour limiter les pertes de revenu.
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Proposition  

 Taxation (élevée) pour inciter les agriculteurs à réduire leur utilisations
de pesticides. 

 Système de compensation pour neutraliser les effets sur les revenus agricoles 

 Redistribution des taxes collectées aux agriculteurs.

 Compensation à l’hectare, calculée par culture et par région.

Compensation =
Taxes sur les pesticides collectées pour une culture et une région données

Nombre d′ha de cette culture produits dans cette région (hors AB)

 Même compensation pour tous les agriculteurs d’une région produisant la même culture.

 Plusieurs schémas possibles : redistribution de tout ou partie du revenu de la taxe, paiement
sur la base des utilisations passées, des utilisations présentes, …

 La compensation ne change rien aux effets de la taxe sur les utilisations 
de pesticides (et les rendements).
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Illustration exploratoire 

 Echantillon de 769 agriculteurs spécialisés en grandes cultures dans le Nord-
Est du bassin parisien sur la période 2008-2011.

 5 cultures : blé, orge, colza, pois, betterave.
 2 intrants agrégés : pesticides, engrais.
 Zone géographique très productive, exploitations relativement grandes.

 Modèle micro-économétrique de choix de production multicultures.

 Modèle développé et utilisé au sein de ’UMR SMART.
Carpentier et Letort (2012), Femenia et Letort (2016), Koutchadé et al (2018, 2022).

 28 équations : choix des cultures, assolements, utilisations des intrants, rendements.
 Estimation économétrique : validité statistique.

 Modèle de simulation.

 Modèles de choix de production spécifiques à chaque exploitation de l’échantillon.
 Calibrés à partir des données observées et des modèles économétriques estimés.

Simulation d’effets d’une taxe de 100%, redistribuée à 100%
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Effets simulés d’une taxation de 100% sans redistribution
Effets sur les utilisations de pesticides par ha

 Réduction moyenne de l’utilisation de pesticides (toutes cultures) : -25%.

 Variabilité des impacts selon les cultures : de -43% (orge) à -12% (colza).

 Variabilité des impacts selon les exploitations.
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Effets simulés d’une taxation de 100% sans redistribution
Effets sur les rendements

 Réduction moyenne des rendements (toutes cultures) : -9%.

 Variabilité des impacts selon les cultures : de -12% pour le pois à -4% pour la betterave.

 Effets hétérogènes selon les exploitations.
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Effets simulés d’une taxation de 100% sans redistribution
Effets sur les marges

 Perte de revenu moyenne (toutes cultures) : -165€/ha.

 De -242€/ha pour la betterave à -84€/ha pour l’orge.

 Effets hétérogènes selon les exploitations.
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Effets simulés d’une taxation de 100% avec redistribution
Effets sur les marges

 Compensation de 61€/ha pour l’orge à 223€/ha pour la betterave.

 Pertes de revenu limitées à 20€/ha en moyenne.

 Pertes situées entre -40€/ha et 0€/ha pour la majorité des agriculteurs.
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Conclusion

 Effets simulés d’une taxation incitatives des pesticides

Sans compensation Avec compensation à l’ha

Pesticides pour toutes les cultures pour toutes les cultures

Engrais pour toutes les cultures pour toutes les cultures

Rendements pour toutes les cultures pour toutes les cultures

Marges pour les cultures consommatrices 
de pesticides

pour les autres cultures

pour toutes 
les cultures, en 

moyenne

pour la plupart des agri.
pour les petits utilisateurs
pour les gros utilisateurs

Assolement pour les cultures consommatrices 
de pesticides

pour les autres cultures

Pour toutes les cultures,
approximativement

 Premiers résultats prometteurs… mais non définitifs
 Exemple illustratif : petite région, données assez anciennes.

 Potentiellement plus de réduction des pesticides et moins de baisse de rendement (et
de marge) si on considère l’adoption de nouvelles pratiques induite par la taxation.

 Réflexion à approfondir sur les modalités de redistribution de la taxe.
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Pour en savoir plus

Sur le modèle de simulation Sur la taxation et changements de pratiques

American Journal of Agricultural Economics
https://doi.org/10.1111/ajae.12152

Ecological Economics
https://doi.org/10.1016/j.ecolecon.2016.02.007

https://doi.org/10.1111/ajae.12152
https://doi.org/10.1016/j.ecolecon.2016.02.007


Réduire les émissions de méthane 
des vaches laitières via leur alimentation : 
impacts d’un paiement pour un service 
climatique
Élodie Letort, INRAE Bretagne-Normandie
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La réduction des émissions de GES

 L’agriculture contribue à 20% des émissions de GES de la France dont 45% 
sous forme de CH4 (fermentation entérique des ruminants + stockage des 
effluents d’élevage).

Réduction du méthane issu de la fermentation entérique

 Les leviers d’actions

 Sélection génétique.

 Avancer l’âge du premier vêlage.

 Les pratiques alimentaires :

- optimiser les rations (Henrikson et al. 2011, Dall-Orsoletta et al. 2019)
- supplémenter en acides gras oméga-3 (Martin et al. 2008, Nguyen et al. 2012).

 Nouvel accord mondial lors de la Cop26 (2021) : réduction de 30% des 
émissions de CH4 d’ici 2030 (par rapport au niveau de 2020).
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Les objectifs poursuivis dans ce travail

 Simuler un système de paiement pour services climatiques.

 Prime de prix en € par kg de CH4 abattu (par litre de lait).

 Indicateur de résultat techniquement possible (via analyse qualité du lait).

 Evaluer le potentiel d’atténuation en tonnes d’équivalent CO2 abattues.

 Focus sur les pratiques alimentaires des élevages laitiers.

Réduction du méthane issu de la fermentation entérique
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Données et méthode

 Données utilisées

 Fermes spécialisées lait en Bretagne, Basse-Normandie et Pays-de-la-Loire

 Réseau d'information comptable agricole : 3 668 observations de 2007 à 2018

 Données Agreste, données météo France, données d’expertise (zootechniciens)

 Evaluation des émissions de CH4 (Sauvant et al. 2011)

 Méthode

 Modélisation du rendement du lait

- Composition de la ration : maïs fourrage, herbe, concentrés

- Qualité des fourages (teneur en énergie)

 Simulation de différents niveaux de prime

- Hypothèse : les éleveurs choisissent la composition de la ration alimentaire en
fonction des prix afin de maximiser leur marge brute par vache laitière.

- La prime induit une modification des pratiques alimentaires.
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Résultat 1 – Une réduction des émissions de méthane 
possible mais limitée.

 Coût en €/tCO2 eq. = 𝑆𝑆𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜 𝑑𝑑𝑜𝑜𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑜𝑜𝑜𝑜𝑑𝑑 (€ 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑙𝑙𝑝𝑝𝑙𝑙𝑝𝑝𝑜𝑜 𝑑𝑑𝑜𝑜 𝑙𝑙𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙)
𝑇𝑇𝑜𝑜𝑙𝑙𝑝𝑝𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑚𝑙𝑙𝑚𝑝𝑝𝑚𝑚𝑜𝑜 𝑝𝑝𝑏𝑏𝑝𝑝𝑙𝑙𝑙𝑙𝑏𝑏 (𝑙𝑙𝑡𝑡𝑡𝑡2 𝑜𝑜𝑒𝑒. 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑙𝑙𝑝𝑝𝑙𝑙𝑝𝑝𝑜𝑜 𝑑𝑑𝑜𝑜 𝑙𝑙𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙)

 La valeur tutélaire du carbone = 250 € / tCO2 eq. en 2030 (rapport Quinet II).

 Résultats moyens sur l’échantillon (qualité de fourrage standard).

Montant de la prime 
par kg de CH4 abattu 

par litre de lait

Evolution quantité 
de méthane par 

litre de lait

Evolution 
rendement 

du lait

Evolution 
marge brute

Gain par 
exploitation 

par an

Coût par 
tonne 

CO2 eq.
1€ -3 % +2,0 % +0,15 % 255 € 40 €

3€ -9 % +0,7 % +1,5 % 2 295 € 120 €

5€ -14 % -1,5 % +3 % 5 950 € 200 €

 Prix du lait en €/litre = (𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑣𝑣𝑑𝑑𝑣𝑣𝑣𝑣𝑑𝑑 + 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑑𝑑 × 𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑣𝑣𝑣𝑣𝑝𝑝𝑣𝑣𝑚 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑚𝑣𝑣𝑚𝑞𝑞𝑣𝑣𝑑𝑑 𝑞𝑞𝑎𝑎𝑞𝑞𝑣𝑣𝑣𝑣𝑞𝑞𝑑𝑑)
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Résultat 2 – Une réduction plus forte lorsque la qualité du 
fourrage est élevée.  

 Qualité haute des fourrages : (1) moins d’émissions de méthane.

 Comparaison fermes avec qualité haute des fourrages vs qualité standard.
Montant de la prime 
par kg de CH4 abattu

par litre de lait

Evolution 
quantité de 

méthane

Evolution 
rendement 

du lait

Evolution 
marge brute

Gain par 
exploitation 

par an

Coût par 
tonne 

CO2 eq.
0 € -20 % +7 % +28 % - -

Montant de la prime 
par kg de CH4 abattu

par litre de lait

Evolution 
quantité de 

méthane

Evolution 
rendement 

du lait

Evolution 
marge brute

Gain par 
exploitation 

par an

Coût par 
tonne 

CO2 eq.
5€ -22 % -15% +5 % 8 878 € 200€

 Qualité haute des fourrages : (2) un impact plus important de la prime.

 Comparaison fermes (avec une qualité haute des fourrages) avec vs sans prime.

 Une amélioration de la qualité des fourrages cumulée à la prime peut permettre
d’atteindre une réduction de 38% des émissions de CH4.



.058
PAC, Pacte vert ou la difficile conciliation entre économie et environnement

Les rendez-vous INRAE au SPACE/12 septembre 2023 

Résultat 3– La prime induit une baisse de la surface en prairie.

 Plusieurs raisons expliquent la diminution de la surface en prairie :

 L’impact direct du pâturage sur les émissions de CH4 est complexe et mal
représenté dans notre approche (aliment riche oméga-3).

 Le changement des pratiques alimentaires induit par la prime.

Qualité du fourrage

Basse Standard Haute

Quantité de concentrés ↗ ↗ ↘

Quantité de fourrages = ↘ ↘

Quantités d’herbe ↘ ↘ ↘

Rendement du lait ↗ = ↘

 Les stratégies alimentaires différentes selon la qualité des fourrages :
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Résultat 4 – Une réduction des émissions de méthane est 
néanmoins possible en maintenant la surface en prairie.

 Simulation de la prime combinée à une prime à l’herbe.

 Prime de 6€ par kg de CH4 abattu + prime à l’herbe de 60€/ha.

Qualité des 
fourrages

Evolution quantité 
de méthane par 

litre de lait

Evolution 
rendement du 

lait

Evolution 
marge brute

Gain par 
exploitation 

par an

Coût par 
tonne 

CO2 eq.
Standard -12% -8% +7% 8 700€ 342 €

Haute -25% -20% +6% 14 193€ 295 €

 Les fermes avec une qualité haute des fourrages peuvent atteindre une réduction
de 25% de CH4 en maintenant leur surface en prairie pour un coût total de 295
€/t CO2 eq..
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Conclusion

 Entre 15 % et 25 % de baisse des émissions de méthane est possible via 
l’alimentation animale à un coût compris entre 200 € et 300 €/t CO2 eq.. 

 Les pratiques alimentaires compatibles avec une réduction des émissions de 
CH4 posent d’autres questions environnementales. 

 Une hausse des concentrés et d’autres compléments alimentaires (lin) se fait
au détriment des prairies.

 L’amélioration de la qualité des fourrages dépend des conditions climatiques et
des apports azotés.

 Le coût public de la mesure est estimé à 208 M€ par an pour atteindre une baisse 
de 15 % des émissions de méthane (budget MAEC à 260 M€ par an). 
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Pour en savoir plus

En cours de publication
[demande par Email]



Hervé Guyomard, INRAE Bretagne-Normandie

Enseignements et perspectives : 
la PAC dans les autres États membres 
et à l’aune des objectifs du Pacte Vert
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Enseignements et perspectives (1)

 PAC 2023-2027 en France : peu ambitieuse sur le plan climatique et environnemental.

 Vrai également dans les autres EM, même si hétérogénéités.
(cf., par exemple, conditions d’accès à l’éco-régime plus difficiles en Allemagne)

 Statu quo au nom de l’économie, plus précisément des revenus et de la compétitivité
(+ argument de la sécurité alimentaire).

 Mais peu / pas de mesures sur l’OE d’une « meilleure » répartition de la VA entre les maillons des 
filières.

 Refus de traiter explicitement la difficile conciliation entre économie et environnement.

 Victoire à la Pyrrhus ? Avec des ajustements plus difficiles demain ?

 Urgence climatique et environnementale.
 PAC de l’après 2027.
 Pacte Vert.
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Enseignements et perspectives (2)

 Courage politique d’adresser explicitement la difficile conciliation entre 
économie et environnement.

 En reconnaissant explicitement que tout le monde ne sera pas gagnant.

 Et que les gagnants et les perdants différeront selon l’étendue de la transition 
(systèmes agricoles vs alimentaires) et les instruments mobilisés.
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Enseignements et perspectives (3)

 Des gagnants et des perdants.

 Avec des incertitudes (résultats de modèles) et une variabilité selon l’étendue de la
transition (systèmes agricoles vs alimentaires) et les instruments mobilisés
(réglementation, subventions, taxes, etc.).

 Accompagner la transition et flexibilité de l’accompagnement.



Merci pour votre attention
Echanges avec la salle
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